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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation du FONJEP
Question écrite n° 12086

Texte de la question

M. Julien Brugerolles attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur
la nécessité de revaloriser le montant de la subvention versée au titre du Fonds de coopération de la jeunesse
et de l'éducation populaire (FONJEP). Le dispositif d'aide du FONJEP repose sur le financement partiel et
pérenne de postes salariés associatifs exerçant des missions d'intérêt général, selon une logique de
cofinancement entre l'État et les structures bénéficiaires, afin de soutenir la professionnalisation et la stabilité de
l'emploi associatif sur les territoires. Dans un contexte de fortes tensions budgétaires pour le secteur associatif,
le rôle du FONJEP s'avère donc particulièrement crucial pour accompagner les associations employeuses et les
soutenir dans des actions qui ne pourraient être assurées uniquement par des bénévoles. Or le montant de la
subvention FONJEP n'a pas été revalorisé depuis 2011 et s'établit toujours à 7 164 euros par an et par poste,
pour un temps plein, ce qui représente entre 10 % et 15 % du coût global d'un poste salarié. Par ailleurs, la
suppression du dispositif « FONJEP Jeunes », qui constituait un soutien complémentaire à l'emploi des jeunes
au sein des associations, a entraîné une perte de financement significative pour de nombreuses structures.
Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend procéder à une revalorisation du montant de la subvention
FONJEP afin de compenser, au moins partiellement, la fin du « FONJEP Jeunes » et de garantir la capacité du
dispositif à remplir ses objectifs de soutien durable à l'emploi associatif.
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